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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

1. La Présidente dit qu’elle considèrera que, selon 
la pratique établie, la Commission souhaite tenir une 
séance publique. 

2. Il en est ainsi décidé.  
 

Adoption de l’ordre du jour (PBC/2/GNB/4) 
 

3. L’ordre du jour est adopté. 
 

Organisation des travaux 
 

4. La Présidente, dit que des consultations 
officieuses se tiendront sur les autres points inscrits à 
l’ordre du jour. 

La séance est suspendue à 10 h 20 ; elle est reprise à 
12 heures. 
 

Lettre au Conseil de sécurité 
 

5. La Présidente dit que, comme les consultations 
officieuses concernant la lettre au Conseil de sécurité 
n’ont donné aucun résultat, de nouvelles consultations 
sont nécessaires. Un projet révisé sera distribué aux 
membres de la Commission pour approbation suivant 
la procédure d’approbation tacite. 
 

Grandes lignes d’un projet de cadre stratégique pour 
la consolidation de la paix en Guinée-Bissau 
 

6. La Présidente dit que le document sur les 
grandes lignes d’un projet de cadre stratégique pour la 
consolidation de la paix en Guinée-Bissau n’est pas 
définitif. Il sera communiqué au Gouvernement de la 
Guinée-Bissau afin que celui-ci puisse faire savoir ce 
qu’il en pense. La prochaine mission en Guinée-Bissau 
offrira l’occasion d’un dialogue qui permettra de faire 
avancer le cadre stratégique. 

La séance est levée à 12 h 5. 


